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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-186   

fixant le montant définitif de la garantie de financement HAD à

l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre des soins de

la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME.

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse

désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

210012175

1 603 030,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (hors AME) 

133 586,00 €

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM DE COTE D'OR désignée en application des dispositions de l'article L.174-

2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 2 - Garantie de financement HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME).

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins relevant de l’aide médicale d’Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre

sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022.

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

210012175

0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-186 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-187 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

HAD dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS

LECLERC (210987731), au titre des soins de la

période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-187 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-187  

fixant le montant définitif de la garantie de financement HAD à

l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS LECLERC au titre des

soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS LECLERC ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME.

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse

désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

210987731

1 130 616,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-187 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (hors AME) 

94 218,00 €

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS LECLERC et à la CPAM DE COTE D'OR désignée en application des dispositions de

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 2 - Garantie de financement HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME).

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins relevant de l’aide médicale d’Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre

sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022.

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

210987731

0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-187 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-188 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

HAD dû à : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE

(710015223), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-188 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-188 

fixant le montant définitif de la garantie de financement HAD à

l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE au titre des soins de la

période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME.

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse

désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE

710015223

6 809 606,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-188 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (hors AME) 

567 467,00 €

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE désignée en application des dispositions de

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 2 - Garantie de financement HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME).

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins relevant de l’aide médicale d’Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre

sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022.

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE

710015223

0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-188 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00016

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-189 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

HAD dû à : CH LES CHANAUX MACON

(710780263), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-189 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-189   

fixant le montant définitif de la garantie de financement HAD à

l’établissement : CH MACON au titre des soins de la période de janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH MACON ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME.

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse

désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CH LES CHANAUX MACON

710780263

2 533 518,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-189 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (hors AME) 

211 127,00 €

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH MACON et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 2 - Garantie de financement HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME).

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins relevant de l’aide médicale d’Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre

sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022.

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

CH LES CHANAUX MACON

710780263

0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-189 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

29



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00036

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-190 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

HAD dû à : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY

(890000417), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-190 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-190

fixant le montant définitif de la garantie de financement HAD à

l’établissement : CH JOIGNY au titre des soins de la période de janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH JOIGNY ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME.

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse

désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CH JOIGNY

890000417

2 250 726,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-190 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (hors AME) 

187 561,00 €

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH JOIGNY et à la CPAM DE L'YONNE désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

Article 2 - Garantie de financement HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME).

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins relevant de l’aide médicale d’Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre

sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022.

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

CH JOIGNY

890000417

0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-190 fixant le montant définitif de la garantie

de financement HAD dû à : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00037

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-191 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

(210012175), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-191 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

210012175

33 809 454,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-191    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre des soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-191 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

31 310 234,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

2 499 220,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 33 809 454,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
29 767 240,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 542 994,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

2 499 220,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

16 302,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

1 456,00 € 0,00 €

Dont séjours 1 250,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 206,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

2 609 187,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

1 359,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
121,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-191 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-191 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00038

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-192 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre

des soins de la période janvier à décembre 2021

et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-192 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CHU DIJON

210780581

332 029 750,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-192    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CHU DIJON au titre des soins de la période de janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CHU DIJON ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-192 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

38



Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

311 092 158,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

20 937 592,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 332 029 750,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
302 868 962,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

8 223 196,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

20 937 592,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

686 632,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
52 394,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

82 236,00 € 0,00 €

Dont séjours 49 424,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 32 812,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

25 924 347,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

57 219,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

4 366,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
6 853,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-192 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU DIJON et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-192 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00039

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-193 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CHS DE LA CHARTREUSE

(210780607), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-193 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CHS LA CHARTREUSE DIJON

210780607

1 944 262,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-193    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CHS LA CHARTREUSE au titre des soins de la période

de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au

titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 060 7

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CHS LA CHARTREUSE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-193 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

1 944 262,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

0,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 1 944 262,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
1 944 262,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

0,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

1 714,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

2 360,00 € 0,00 €

Dont séjours 2 360,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

162 022,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

143,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
197,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-193 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS LA CHARTREUSE et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-193 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00040

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-194 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER ROBERT

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706), au

titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour

janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-194 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre des soins de la

période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CH SEMUR-EN-AUXOIS

210780706

29 166 137,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-194  

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH DE SEMUR-EN-AUXOIS au titre des soins de la

période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH DE SEMUR-EN-AUXOIS ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-194 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre des soins de la

période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

24 792 132,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

4 374 005,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 29 166 137,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
23 183 024,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 609 108,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

4 374 005,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

4 688,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

124,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 124,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

2 066 012,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

391,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
10,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-194 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre des soins de la

période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.
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Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DE SEMUR-EN-AUXOIS et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-194 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre des soins de la

période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00041

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-195 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS

LECLERC (210987731), au titre des soins de la

période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-195 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

49



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-195  

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS LECLERC au titre des

soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS LECLERC ;

ARRÊTE :

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

210987731

57 377 431,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-195 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

47 903 945,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

9 473 486,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 57 377 431,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
47 798 998,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

104 947,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

9 473 486,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

98 928,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

111,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 111,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3 991 996,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

8 244,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
9,00 €

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-195 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS LECLERC et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 

du code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-195 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00017

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-196 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CHRU BESANCON (250000015), au

titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour

janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-196 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CHU BESANCON

250000015

294 461 335,00 €

28 607,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-196

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CHU BESANCON au titre des soins de la période de

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CHU BESANCON ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-196 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

270 140 207,00 € 28 607,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

24 321 128,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 294 461 335,00 € 28 607,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
261 875 916,00 € 24 052,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

8 264 291,00 € 4 555,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

24 321 128,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

716 056,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
61 066,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

58 285,00 € -1,00 €

Dont séjours 33 901,00 € 1,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 24 384,00 € -2,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

22 511 684,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

59 671,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

5 089,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
4 857,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-196 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU BESANCON et à la CPAM DU DOUBS en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-196 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

56



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00018

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-197 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452),

au titre des soins de la période janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire

à verser au titre de la garantie de financement

pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-197 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

57



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CHI DE HAUTE COMTE

250000452

37 536 248,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-197   

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CHI DE HAUTE COMTE au titre des soins de la période

de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au

titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CHI DE HAUTE COMTE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-197 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

35 389 952,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

2 146 296,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 37 536 248,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
33 222 956,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

2 166 996,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

2 146 296,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

31 940,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
2 052,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

390,00 € 0,00 €

Dont séjours 176,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 214,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

2 949 163,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

2 662,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

171,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
33,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-197 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE COMTE et à la CPAM DU DOUBS en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-197 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00019

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-198 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD

(390780146), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-198 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CH JURA SUD

390780146

58 198 705,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-198  

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH JURA SUD au titre des soins de la période de janvier

à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH JURA SUD ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-198 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

54 904 636,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

3 294 069,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 58 198 705,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
51 577 786,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

3 326 850,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

3 294 069,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

27 060,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 430,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

13 740,00 € 0,00 €

Dont séjours 7 476,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 6 264,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

4 575 386,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

2 255,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

119,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
1 145,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-198 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH JURA SUD et à la CPAM DU JURA en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-198 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-199 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre

des soins de la période janvier à décembre 2021

et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-199 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CH SAINT CLAUDE

390780161

10 187 799,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-199  

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH ST CLAUDE au titre des soins de la période de

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH ST CLAUDE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-199 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

9 638 996,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

548 803,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 10 187 799,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
8 881 522,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

757 474,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

548 803,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

215,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 215,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

803 249,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
18,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-199 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH ST CLAUDE et à la CPAM DU JURA en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-199 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00021

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-200 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CHS ST YLIE (390780476), au titre

des soins de la période janvier à décembre 2021

et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-200 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS ST YLIE (390780476), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CHS SAINT YLIE JURA

390780476

272 000,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-200   

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CHS ST YLIE au titre des soins de la période de janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 047 6 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CHS ST YLIE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-200 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS ST YLIE (390780476), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

272 000,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

0,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 272 000,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
272 000,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

0,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

0,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

68 000,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
0,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-200 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS ST YLIE (390780476), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS ST YLIE et à la CPAM DU JURA en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-200 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS ST YLIE (390780476), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00022

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-201 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au

titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour

janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-201 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-201 

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH DOLE au titre des soins de la période de janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH DOLE ;

ARRÊTE :

CH LOUIS PASTEUR DOLE

390780609

43 427 248,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-201 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

40 373 264,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

3 053 984,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 43 427 248,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
38 184 620,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

2 188 644,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

3 053 984,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

49 414,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
6 190,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

1 218,00 € 0,00 €

Dont séjours 1 022,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 196,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3 364 440,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

4 118,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

516,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
101,00 €

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-201 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DOLE et à la CPAM DU JURA en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-201 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00023

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-202 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

(390781193), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-202 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

390781193

1 838 806,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-202    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS au titre des

soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 119 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-202 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

1 838 806,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

0,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 1 838 806,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
1 838 806,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

0,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

4 304,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

3 354,00 € 0,00 €

Dont séjours 3 354,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

153 234,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

359,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
280,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-202 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS et à la CPAM DU JURA en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-202 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00042

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-203 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE

NEVERS (580780039), au titre des soins de la

période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-203 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CH DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

580780039

92 909 783,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-203

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS au titre

des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-203 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

85 861 740,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

7 048 043,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 92 909 783,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
82 140 090,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

3 721 650,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

7 048 043,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

102 718,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
7 608,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

18 980,00 € 0,00 €

Dont séjours 11 072,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 7 908,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

7 155 145,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

8 560,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

634,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
1 582,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-203 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS et à la CPAM DE LA NIEVRE en application des dispositions de l'article L.174-

2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-203 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00043

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-204 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE

(580780096), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-204 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CH DECIZE

580780096

15 087 801,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-204

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH DECIZE au titre des soins de la période de janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH DECIZE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-204 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

13 978 940,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

1 108 861,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 15 087 801,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
13 105 806,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

873 134,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

1 108 861,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

1 416,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
2 008,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

1 704,00 € 0,00 €

Dont séjours 1 654,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 50,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

1 164 912,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

118,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

167,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
142,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-204 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DECIZE et à la CPAM DE LA NIEVRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-204 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00024

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-205 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE

SAONE (700004591), au titre des soins de la

période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-205 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE-SAONE

700004591

99 060 848,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-205    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : GH DE LA HAUTE SAONE au titre des soins de la

période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : GH DE LA HAUTE SAONE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-205 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

91 609 378,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

7 451 470,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 99 060 848,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
86 411 726,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

5 197 652,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

7 451 470,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

40 414,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
13 504,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

22 830,00 € 0,00 €

Dont séjours 9 006,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 13 824,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

7 634 116,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

3 368,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

1 125,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
1 903,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-205 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GH DE LA HAUTE SAONE et à la CPAM DE LA HAUTE SAONE en application des dispositions de l'article L.174-2 du

code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-205 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00025

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-206 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CH LES CHANAUX MACON

(710780263), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-206 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

93



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CH LES CHANAUX MACON

710780263

92 526 419,00 €

80 766,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-206    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH MACON au titre des soins de la période de janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 70 078 026 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH MACON ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-206 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

86 923 222,00 € 80 766,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

5 603 197,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 92 526 419,00 € 80 766,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
82 907 034,00 € 80 766,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

4 016 188,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

5 603 197,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

144 200,00 € -2,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
21 142,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

8 951,00 € 5,00 €

Dont séjours 8 142,00 € 2,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 809,00 € 3,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

7 243 601,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

12 017,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

1 762,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
746,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-206 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH MACON et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-206 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00026

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-207 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS

BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la

période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-207 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

710780644

45 509 519,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-207   

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre des

soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-207 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

98



Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

43 072 024,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

2 437 495,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 45 509 519,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
41 466 594,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 605 430,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

2 437 495,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

20 838,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 424,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

578,00 € 0,00 €

Dont séjours 540,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 38,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3 589 337,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

1 737,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

119,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
48,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-207 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE en application des dispositions de

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-207 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00027

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-208 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM

MOREY (710780958), au titre des soins de la

période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-208 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CH W. MOREY CHALON S/SAONE

710780958

106 482 252,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-208    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH WILLIAM MOREY au titre des soins de la période

de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au

titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH WILLIAM MOREY ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-208 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

102



Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

100 283 252,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

6 199 000,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 106 482 252,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
96 017 312,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

4 265 940,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

6 199 000,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

251 106,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
10 534,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

86 272,00 € 0,00 €

Dont séjours 25 926,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 60 346,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

8 356 939,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

20 926,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

878,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
7 190,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-208 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH WILLIAM MOREY et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-208 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre des soins de la période janvier à décembre

2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00028

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-209 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre

des soins de la période janvier à décembre 2021

et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-209 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CHS SEVREY

710781329

530 056,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-209   

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CHS SEVREY au titre des soins de la période de janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 132 9 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CHS SEVREY ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-209 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

530 056,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

0,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 530 056,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
530 056,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

0,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

0,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

44 171,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
0,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-209 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS SEVREY et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-209 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00029

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-210 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CH AUTUN (710781451), au titre des

soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement pour janvier et février

2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-210 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CH AUTUN

710781451

12 949 756,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-210   

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH AUTUN au titre des soins de la période de janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH AUTUN ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-210 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

12 555 162,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

394 594,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 12 949 756,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
11 723 346,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

831 816,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

394 594,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

1 362,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

754,00 € 0,00 €

Dont séjours 568,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 186,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

1 046 263,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

114,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
63,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-210 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUTUN et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-210 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00030

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-211 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI

- GALUZOT (710976705), au titre des soins de la

période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-211 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

710976705

24 935 448,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-211   

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH JEAN BOUVERI-GALUZOT au titre des soins de la

période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH JEAN BOUVERI-GALUZOT ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-211 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

22 592 692,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

2 342 756,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 24 935 448,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
20 986 330,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 606 362,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

2 342 756,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

9 016,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
5 184,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

398,00 € 0,00 €

Dont séjours 162,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 236,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

1 882 724,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

751,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

432,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
34,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-211 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

115



Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH JEAN BOUVERI-GALUZOT et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-

2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-211 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00031

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-212 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT

(710978347), au titre des soins de la période

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-212 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

HOTEL DIEU DU CREUSOT

710978347

40 023 575,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-212

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : HOTEL DIEU DU CREUSOT au titre des soins de la

période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : HOTEL DIEU DU CREUSOT ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-212 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

38 032 596,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

1 990 979,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 40 023 575,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
36 146 346,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 886 250,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

1 990 979,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

35 236,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 386,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

2 402,00 € 0,00 €

Dont séjours 2 294,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 108,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3 169 383,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

2 936,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

116,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
200,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-212 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 21 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL DIEU DU CREUSOT et à la CPAM DE LA SAONE ET LOIRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du

code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-212 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00044

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-213 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre

des soins de la période janvier à décembre 2021

et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement pour janvier et

février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-213 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-213

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CH AUXERRE au titre des soins de la période de janvier

à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CH AUXERRE ;

ARRÊTE :

CH AUXERRE

890000037

93 920 452,00 €

-11 639,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-213 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

87 137 807,00 € -11 639,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

6 782 645,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 93 920 452,00 € -11 639,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
82 581 790,00 € -11 644,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

4 556 017,00 € 5,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

6 782 645,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

135 387,00 € -1,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
3 777,00 € -3,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

75 318,00 € -4,00 €

Dont séjours 33 371,00 € -1,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 41 947,00 € -3,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

7 261 486,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

11 282,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

315,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
6 277,00 €

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-213 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUXERRE et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période :

(A titre informatif)

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

ARRÊTE :

CHS AUXERRE

890000052

1 607 912,00 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-214

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement : CHS AUXERRE au titre des soins de la période de

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement pour janvier et février 2022.

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 005 2

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2021, par l’établissement : CHS AUXERRE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté
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Article 2.

Montant pour la période 

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

1 607 912,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est

de :

0,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 1 607 912,00 € 0,00 €

Il se décompose de la façon suivante :

Montant pour la période

(à titre informatif)

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
1 607 912,00 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI,

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

(FIDES)

0,00 €  

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant pour la période

(à titre informatif)

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

3 292,00 € 0,00 €

Dont séjours 3 292,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant Mensuel 

janvier et février 2022

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

133 993,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
274,00 €

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à

reprendre pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 :

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel

associé, un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé Montant dû ou à reprendre

Libellé

Libellé Montant dû ou à reprendre 

Libellé Montant dû ou à reprendre

Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

ARS Bourgogne-Franche-Comté
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Fait à Dijon, le 18 mars 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS AUXERRE et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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de financement MCO dû à : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022.
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Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-251 modifiant la

composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier de Dole (Jura)
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